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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUF! LE3 QUESTIONS DOST EST SAISI LE 
CONSEIL DE: SEXXHITE ET SUR LE POXNT OU EN EST lJ3Un EXAii 

Additif 

Conforrnémsnt a l'article 11 du r&lement intérieur provisoire du Conseil de 
sOcurit6, le Secr6taire générs3 prhente l'expoe~ succinct euivant. 

La liste complhe des questions dont le Conseil de &ouI+ité est Saisi fi%We 
dans le document S/U935, bat8 du 5 janvier 1976, et dans les additifs pertinents. 
AU COUPS de la semaine qui s’est ter&& le 28 a& 1976, le Conseil de sécuritd 
est intervenu au sujet de la question suivante : 

Plainte de la Grèce contre la Turquie (voir S/ll935/Add&) 

A sa 1953èm séance, tenue le 25 gmQt 1976, le ConPei de sécuritb a PoUrsuivi 
l’examen de cette question, Il 6tai.t saisi d’un projet de rdt3OhtiOn (S/12187) aYW 

Pour atieurs les Etats-Unis d'Amérique, la France, l'Italie et le Royaume-Uni. 

A la même séance, le Conseil de sbcurité a adopte par consensus le projet de 
résolution s/12187 comme résolution 395 (1976); le dispositif de cette résolution a 
la teneur suivante : 

1‘ Fait ismel aux Gouvmnenrsnts de la Grèce et de la Turquie pour qu'ilf: 
fassent pmG.Ce la plus grande modération dans In situation pr%c%%?; 

2. Deme+nde instamment aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie de 
faire tout ce qui est en leur pouvoir pour réduire les tensions actuelles 
dans la rkgion de manière $ faciliter le processus de n4gociation; 

3. Demande aux Gouvernements de la Grhe et de la Turquie de reprendre 
des négociations directes sur leurs diftirends, et les prie instamment de 
faire tout ce qui est en leur pouvoir pour obtenir que celles-ci aboutiment 
h 8@8 Solutions mutuellement acceptables; 

4, Invite les Gouvernements de la Grèce et de la Turquie & continuer 
& cet &$ard ai tenir compte de lsr contribution que des inotsncee judiciaires 
cCm$$tentes, en par&ulier la Cour int~rrmtioxîtio de Justice, sont qualifigea 
pour alsporte~ au ~è&fl, rit dt2 tout diffhwad d'ordm juri.clique rsuWist4Wt 
guQ3 pourr6ient ia6ntificap d6n& la eootext;e a42 leur litige actUBl* 


